
MINISTERE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Û O Ï —*
ET DES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRETARIAT D ETAT

DES BEAUX-ARTS
ARRÊTÉ

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments historiques ;

Vu l 'avis de la couuûias-icr. des Llcirùments Historiques en date
au 22 octobre 1915 ;

f ,
Vu Ici délibération du conseil municipal d'Auve t

en date au 9 janvier 1916 ;

Pur la, proposi t ion du sous-Secrétaire d 'Etat des Beaux-Arts ;
f\E : .

Article premier»

L ' église a f Auve ( nurrie ) %

est classée parmi les nonuiuents historiques,

les Trais de réparation des dégâts Q^UP oe monument a subis
du fait des opérations de gu^erre seront prélevés ;

1°'*- sur les fends disponibles du budget de la comi;.unc> proprié-
taire ;

2°»- sur les sommes allouées eu à allouer par l 'Etat H lu ai^e
ocnuûune a titre d ' indemnité pour les dommages causés à cet édifice.

Article 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques de
la situation de i'immeuble classé,

Article 3»

II sera notifie au Préfet du département de la Marne et
au Mairt? de la, oomiune d

Tui seront responsables, chacun en ce qui lr concerne, de son
exécution,-

?a,v.!.?, 1«
Pou- /e Mi

ei par

/.e iSoui; Stcrétatre.d'Etat «tes


